
Mesdames, Messieurs, 

Etant résidant dans le secteur de la Vigne, et après étude du plan avant-projet des 

réseaux EU et EP, le raccordement des habitations actuelles n’est pas renseigné, 

alors que les réseaux sont bien matérialisés pour les différentes phases.  

Pourquoi ne sommes-nous pas intégrés ? 

Qu’en est-il, également, pour l’implantation des coffrets EDF, EAU, PTT... ?  

Une concertation avec les propriétaires serait certainement nécessaire. 

Dernier point : Pour éviter de mauvaises surprises aux futurs constructeurs et 

propriétaires individuels, une parfaite connaissance de l’état du sol pour 

l’implantation des constructions est primordiale. Avez-vous prévu d’en réaliser une 

par phase ?  


